                                                     DOSSIER INSCRIPTION PSC1

 Le passage du PSC1 est obligatoire pour les juges et pour le passage du CFID1.
Le passage du CFID 1 se déroulera le 16 novembre de 9h à 17h à l’école de Danse Colmard 32 rue de Rotondes 71880 Châtenoy le royal.

NOM : 
PRENOM :
DATE
 LIEU DE NAISSANCE :
NATIONALITE :
NUMERO DE LICENCE :
ADRESSE :


STRUCTURE DE DANSE :
ADRESSE POSTALE DE LA STRUCTURE :
DISCIPLINE :
ETES VOUS JUGE                                                                              OUI  NON*
ETES VOUS RESPOSABLE DE VOTRE STRUCTURE        OUI  NON*
ETES VOUS ENSEIGNANT :                                                         OUI  NON*
                                                                                                                                                                      *Rayer la mention inutile
COUT DE LA FORMATION  50 EUROS A REGLER LORS DE L’INSCRIPTION
























